
 



 



 



 



 



 



 



 



ANNEXE II : Tarifs en vigueur 
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DESIGNATIONS TARIFS 

Forfait de travaux de branchement au réseau d’eau 5 ml 
(accès au service)* 
Linéaire de branchement supplémentaire* 

 1 050.00 € HT 
8.36 € HT 

Part fixe annuelle : 

Abonnement au réseau d’eau  
Abonnement au réseau d’eau - compteur complémentaire  

 

68.00 € HT par an 
27.00 € HT par an   

Part variable annuelle : 
Prix du mètre cube d’eau consommée 

 

1.889 € HT par m3  

Dépose de compteur d’eau à la demande de l’abonné  60.00 € HT  

Fermeture ou Réouverture de branchement pour non-
paiement (conformément à la règlementation en vigueur) ou 
non-respect du règlement  

60.00 € HT  

Réouverture de branchement suite à la fermeture pour non-
paiement ou non-respect du règlement 

60.00 € HT 

Fermeture et réouverture du branchement à la demande de 
l’abonné 

  152.45 € HT 

 

Renouvellement du branchement si fermeture supérieure à 5 
ans (article V.8 du Règlement de service de l’Eau) 

Remboursement total des travaux 
H.T. selon devis de l’entreprise 
prestataire 

Fournitures éventuelles pour reprise de branchement Prix coûtant H.T. 

Frais de vérification du compteur par jaugeage ou empotage 
(article VI.4)   

Valeur de 40 mètres cubes d’eau 
au prix unitaire de consommation 

Frais de vérification du compteur par étalonnage (article VI.4) Remboursement du devis du 
prestataire spécialisé retenu pour 
l’opération + frais de port 

Contrôle des parties apparentes du dispositif de prélèvement 
privé (article VII.2 du Règlement de service de l’Eau) 

100.00 € HT 

Facteur de majoration pour fraude sur compteur (article VI.6 
du Règlement de service de l’Eau)  

100.00 € HT 

Prise d’eau frauduleuse (article I.3 du Règlement de service de 
l’Eau) 
- Forfait dès l’ouverture du capot du poteau incendie   
- Forfait pour prise d’eau sur tout point d’eau 

 

250 m3 

300 m3 

 

Dégradation d’une borne lors de l’utilisation sans autorisation 
(article I.3 du Règlement de service de l’Eau) 

1 500.00 € HT 



 



 



 


